






































































du présent Règlement.

Les articles 27 et 28 ont ét,e adaptés au principe de tolérance prévu à l'article du 37 du RGE.

Approuvé par le Conseil de Faculté
le L4 avril2022

Adopté par la Direction
Le 7 juin 2022

La Doyenne de la Faculté Le Recteur de l'Université

Nicky Le Feuvre ric Herman

L4

Règlement sur le Baccalauréat universitaire ès Sciences en sciences du mouvement et du sport .

(Bachelor of Science (BSc) in Human Movement and Sports Sciences) de Ia Faculté des sciences sociales et politiques
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